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La CJUE précise les modalités d’exercice du droit de rétractation Dans un arrêt du 15 avril 2010 (aff. C-511/08), la Cour de Justice de l’Union européenne a apporté une précision importante quant aux modalités pratiques de mise en œuvre du droit de rétractation dans le cadre de ventes à distance (en ligne notamment). Le litige concernait la licéité de dispositions de conditions générales de vente qui prévoyaient que, dans le prix de vente de tous les produits distribués via le site web concerné, était inclus un forfait de frais d’expédition de 4,95 EUR qui restait acquis au vendeur dans tous les cas, y compris en cas de rétractation du consommateur. Le juge allemand saisi du litige a interrogé la Cour de Justice, qui a précisé comment interpréter les termes de l’article 6 de la directive 97/7 sur les ventes à distance, qui énoncent : « Lorsque le droit de rétractation est exercé par le consommateur conformément au présent article, le fournisseur est tenu au remboursement des sommes versées par le consommateur, sans frais. Les seuls frais qui peuvent être imputés au consommateur en raison de l’exercice de son droit de rétractation sont les frais directs de renvoi des marchandises ». La Cour considère (point 43) que l’article 6 impose une obligation générale de restitution des sommes payées par le consommateur, sans distinction de la cause de ce paiement (prix du produit ou frais de port). La Cour, à l’instar de l’avocat général, adopte une interprétation stricte des frais à supporter par le consommateur (point 46). La Cour conclut que l’expression « sommes versées par le consommateur » vise toutes les sommes payées par celui-ci sans distinction basée sur leur cause, et donc y compris les frais occasionnés par le contrat - frais d’expédition notamment (point 47). Dans la logique de son raisonnement, la Cour interprète également de manière stricte l’expression « en raison de l’exercice de son droit de rétractation » pour considérer dès lors que ce sont uniquement les frais liés à l’exercice du droit de rétractation qui peuvent être imputés au consommateur (les frais de renvoi, donc) et nullement l’ensemble des frais liés à l’exécution du contrat (frais d’expédition pour l’envoi initial du produit, notamment). Pour ce faire, la Cour se fonde notamment sur l’objectif du législateur européen qui était d’éviter que l’imputation de frais excessifs ne décourage le consommateur et ne rende donc le droit de rétractation « de pure forme » (point 54). Il y a donc lieu d’opérer une distinction entre les frais d’expédition (qui demeureront à la charge du vendeur en cas de rétractation) et les frais de renvoi qui seront supportés par le consommateur car ils sont quant à eux liés à l’exercice du droit de rétractation. Le texte de l’arrêt peut être consulté sur le site web officiel de la CJUE, à l’adresse : http:// curia.europa.eu/jurisp/cgi-bin/form.pl?lang=FR&Submit=rechercher&numaff=C-511/08 
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La nouvelle loi sur les pratiques du marché et le commerce sur Internet : option par défaut, nouveau délai de réflexion et possibilité de paiement immédiat La loi du 6 avril 2010 relative aux pratiques du marché et à la protection du consommateur (ci après LPMC) a été publiée au Moniteur Belge le 12 avril dernier. Cette loi remplace la loi du 14 juillet 1991 sur les pratiques du commerce (ci-après LPCC). Elle entrera en vigueur le 12 mai prochain. En matière de contrats sur Internet, les changements majeurs qu´apporte la LPMC concernent « l´option par défaut », « le délai de réflexion » applicable aux ventes à distance et la suppression de l´interdiction de paiement préalable à l´expiration de ce délai. L´option par défaut (art. 44) L´option par défaut est une nouveauté de la LPMC. L´article 44 « interdit à l´entreprise, lors de la conclusion d´un contrat sur Internet, d´avoir recours à des options par défaut que le consommateur doit refuser pour éviter tout paiement d´un ou de plusieurs produits supplémentaires ». Désormais, les vendeurs ne pourront plus cocher préalablement les cases mais ce sera au consommateur à « choisir activement lui-même un produit supplémentaire de sorte qu´il fasse sa commande consciemment et sans influence injustifiée » (Projet de loi relatif aux pratique du marché et à la protection du consommateur, Exposé des motifs, Doc. Parl. , Ch. repr., sess. ord. 52, n°2340/001, p. 60). Le législateur s´est inspiré de la législation de l´Union européenne qui prévoit déjà un tel système dans le secteur aérien pour les tarifs des passagers de fret (Règlement (CE) n° 1008/2008 établissant des règles communes pour l´exploitation des services aériens dans la Communauté). Un nouveau délai de réflexion pour les ventes à distance (art. 47) et la possibilité d´exiger un paiement immédiat En matière de vente à distance, la LPMC reprend, dans les grandes lignes, les dispositions de la LPCC. Elle apporte toutefois une modification importante concernant le délai de réflexion. Celui-ci est désormais porté à 14 jours calendrier, au lieu du minimum de 7 jours ouvrables prévu dans l´ancienne loi. Alors que les travaux préparatoires indiquent que la notification de la renonciation devra être effectuée en temps opportun , l´art. 47, §1 er , al. 4 de la LPMC stipule que la notification de la rétractation (et non pas « renonciation » comme dans la LPCC et les TP) devra être envoyée avant l´expiration du délai. Conformément à la volonté du législateur, les deux formulations permettent d´anticiper la prochaine transposition de la directive européenne relative aux droits des consommateurs. Il convient enfin de noter que l´interdiction qui existait dans l´ancienne loi d´exiger du consommateur un acompte ou paiement quelconque avant la fin du délai de renonciation de sept jours ouvrables est supprimée dans la nouvelle loi. Les vendeurs peuvent donc exiger un paiement immédiat.
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La Cour de justice valide une interdiction (partielle) d´offres conjointes dans le cas de services de télécommunications



La Cour de Justice de l´Union Européenne ( ci-dessous, « la Cour » ) a été saisie de deux questions préjudicielles relatives à l´application des directives « cadre » et « service universel » en matière de télécommunication et plus particulièrement sur l´étendue du pouvoir des Etats Membres en matière de restriction à la possibilité d´offres conjointes en matière de contrats de fourniture de services de télécommunication. En matière de télécommunication, un ensemble de règlementations existe (il s´agit du « Paquet Télécom »), constitué des directives cadre, autorisation, accès, service universel et vie privée et communication électronique. La Directive « cadre » offre un cadre réglementaire commun pour les réseaux et services de communications électroniques et constitue la clé de voûte des autres législations. Cette directive offre les grands principes, les définitions, les champs d´applications et toutes les mesures d´ordre général s´appliquant aux autres législations du « Paquet Télécom ». La Directive « service universel » ouvre le secteur des télécommunications et des communications électroniques à la concurrence tout en obligeant certains opérateurs désignés pour ce faire, à offrir un service universel, c´est-à-dire, un service d´une certaine qualité à un prix abordable pour l´ensemble des utilisateurs. Le cas soumis à la Cour porte donc sur ces deux Directives. En effet, la Pologne a créé une loi en 2004 relative aux télécommunications. Dans le but de protéger l´utilisateur final, cette loi prévoit que le président de l´autorité des communications électroniques polonaise, l´Urzad Komunikacji Elektronicznej (ci-dessous UKE) est habilité à interdire à un opérateur détenant une puissance significative sur le marché d´imposer à un utilisateur final « la souscription de services qui ne lui sont pas utiles » (article 46 de la loi polonaise sur les télécommunications). En outre, la loi polonaise interdit à un opérateur de « subordonner la conclusion d´un contrat de fourniture de services de télécommunications accessibles au public, y compris de fourniture d´un raccordement au réseau téléphonique public, à: [...] la conclusion par l´utilisateur final d´un contrat relatif à la fourniture d´autres services ou à l´achat d´un équipement auprès d´un fournisseur déterminé.[...]» (article 57 de la loi polonaise sur les télécommunications) . Or, Telekomunikacja Polska SA w Warszawie (ci-dessous TP) subordonnait « la conclusion du contrat de fourniture d´accès à Internet haut débit « neostrada tp » à la conclusion d´un contrat de services téléphoniques » (point 15 de l´Arrêt de la Cour). L´UKE a dès lors pris une décision envers TP pour l´enjoindre de mette fin à cette infraction. TP, après avoir vu ses recours contre cette décision rejetés, a saisi la Cour Suprême administrative Polonaise. Cette dernière a posé deux questions préjudicielles à la Cour. Celle-ci ne répondra qu´à la première qui consiste à savoir « si les directives du cadre réglementaire commun sur les communications électroniques doivent être interprétées en ce sens qu´elles s´opposent à une réglementation nationale, telle que celle en cause au principal, qui interdit de subordonner la conclusion d´un contrat de fourniture de services à la conclusion par l´utilisateur final d´un contrat relatif à la fourniture d´autres services. » (point 18 de l´Arrêt). Selon TP, l´article 57 de la loi polonaise précitée contrevient aux Directives « cadre » et « service universel ».
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La Cour a considéré que cet article ne violait pas ces Directives. Plus précisément, « une réglementation nationale [...] qui interdit qu´une entreprise subordonne la conclusion d´un contrat de fourniture de services de télécommunications à la conclusion par l´utilisateur final d´un contrat de fourniture d´autres services afin de protéger les utilisateurs finals, ne saurait être interdite par les directives «cadre» et «service universel» (point 30 de l´Arrêt). Par contre, la Cour a affiné sa pensée en précisant que la Directive 2005/29 relative aux pratiques commerciales déloyales empêche qu´une règlementation nationale interdise, sans tenir compte des circonstances spécifiques, toute offre conjointe faite par un vendeur à un consommateur. Par ce fait, la Cour confirme l´arrêt VTB-VAB NV/Total Belgium NV et Galatea BVBA/Sanoma Magazines Belgium NV du 23 avril 2009. Dans cet arrêt, la Cour avait mis au pilori le régime belge d´interdiction générale des offres conjointes. Grâce à ce nouvel arrêt, la Cour assoit un principe déjà évoqué (celui de l´autorisation de principe des offres conjointes) et précise l´étendue des pouvoirs des Autorités nationales de régulation en matière de télécommunications et communications électroniques. Arrêt du 11 mars 2010, aff. C-522/08, disponible sur le site web officiel de la CJUE, sous ce lien : Telekomunikacja Polska SA w Warszawie/ Prezes Urzedu Komunikacji Elektronicznej



*



*



*



*



*



Bientôt des enchères électroniques lors des ventes publiques d´immeubles ?



C´est ce que suggère une députée de la N-VA, Mme Sarah Smeyers, qui vient de déposer une proposition de loi en ce sens (DOC 52-2465/001, disponible sur http://www.dekamer.be/ FLWB/pdf/52/2465/52K2465001.pdf ). Il est vrai que le commerce électronique est devenu monnaie courante. Tant les opérations bancaires que l´achat ou la vente de produits s´effectuent actuellement de plus en plus par Internet. Or, en ce qui concerne la vente publique des biens immeubles, malgré une récente réforme, la possibilité de formuler des enchères sous une forme dématérialisée n´existe pas encore. Cela limite les acquéreurs potentiels, puisque seules les personnes qui peuvent se libérer pour assister à la séance de vente sont susceptibles de remporter la vente. Il ne s´agit cependant pas de faire de la vente publique d´immeuble un acte aussi banal qu´une enchère sur ebay, le candidat-acquéreur ne pourra formuler d´enchères sous forme dématérialisée qu´après avoir pris connaissance des conditions de vente. Comme en cas d´enchère publique classique, dans l´hypothèse où l´acquéreur ne paie pas le prix de la vente, le vendeur peut solliciter la remise en vente de l´immeuble (revente sur folle enchère). L´acquéreur qui reste en défaut de payer s´expose à de lourdes sanctions.



Mars et avril 2010 5



Technologies de l’information et de la communication Comment ? Les personnes qui possèdent une carte d´identité électronique devront seulement faire activer le code pin par le notaire pour leur permettre l´accès au module d´enchères. Si le candidat-acquéreur ne dispose pas d´IED, il se verra octroyer un code par le notaire. Les enchères pourront ainsi avoir lieu à partir de n´importe quel ordinateur pour autant que cet ordinateur dispose d´une connexion internet et, le cas échéant, d´un lecteur de carte IED.



Quand ? La période au cours de laquelle les enchères sous forme dématérialisée peuvent être formulées se clôture en tout état de cause lors de la séance publique de vente (séance d´adjudication), mais quand commence-t-elle ? Lorsque le notaire décide de fixer une mise à prix de départ, il est également tenu de fixer une période de 7 jours au cours de laquelle les candidats-acquéreurs peuvent formuler des enchères sous forme dématérialisée. Un bémol toutefois : la question se pose de savoir si des enchères dématérialisées peuvent-elles être réalisées en même temps que les enchères “physiques” lors de la séance d´adjudication ? Cela dépendra des possibilités techniques qu´offre le lieu où est organisée la séance d´adjudication. C´est la raison pour laquelle la possibilité d´enchères dématérialisées lors de la séance n´est prévue qu´à titre facultatif par le projet de loi. Il appartiendra au notaire de le déterminer dans les conditions générales de la vente.



Conclusion Si cette proposition n´en est qu´à ses premiers balbutiements, nul doute qu´elle attirera l´attention du législateur, qui a récemment introduit la notion d´ « e-notariat ». Reste à savoir combien de temps devra attendre cette vénérable institution que constitue la vente publique pour se voir dépoussiérée…



*



*



*



*



*



Protection des marques sur Internet : la Cour de Justice prend position dans l’affaire Google Adwords Dans un arrêt du 23 mars 2010 (aff. C-236/08), la Cour de justice de l’Union européenne a répondu aux différentes questions préjudicielles posées par la Cour de cassation de France dans le cadre du contentieux relatif à l’outil de référencement payant « Adwords » exploité par Google.



Mars et avril 2010 6



Technologies de l’information et de la communication Dans la mesure où elle nous semble présenter un certain intérêt pour la suite de l’analyse, nous reprenons la description que fait la Cour du service controversé de Google : « Ce service permet à tout opérateur économique, moyennant la sélection d’un ou de plusieurs mots clés, de faire apparaître, en cas de concordance entre ce ou ces mots et celui ou ceux contenus dans la requête adressée par un internaute au moteur de recherche, un lien promotionnel vers son site. Ce lien promotionnel apparaît dans la rubrique «liens commerciaux», qui est affichée soit en partie droite de l’écran, à droite des résultats naturels, soit en partie supérieure de l’écran, au-dessus desdits résultats » (point 23). La Cour ajoute que la rémunération pour ce service est fonction du prix maximal par clic que l’annonceur est prêt à payer et que la position de l’annonce dépend de son prix lorsque plusieurs annonceurs achètent un même mot clé (plus l’annonceur augmente son prix, plus il sera en vue dans la liste des annonces publicitaires pour ce mot clé – point 26). Y-a-t-il une atteinte à la marque ? Non, mais… La Cour de cassation de France avait tout d’abord interrogé la Cour de justice concernant l’existence d’une possible atteinte aux droits du titulaire de marque du fait de la vente de mots clés correspondant à un terme enregistré comme marque. La Cour de justice considère (points 56 à 58) que Google ne fait pas un usage du signe au titre de marque en commercialisant des mots clés y correspondant, car le signe n’est, dans ce cas, pas utilisé dans le cadre de la promotion des services de Google (mais seulement de ceux de l’annonceur qui a acheté le mot clé). Ce faisant, la Cour évacue le débat sur les autres conditions que doit remplir un usage de marque pour être interdit. Cette appréciation nous semble difficilement conciliable avec d’autres arrêts de la Cour, en particulier celui prononcé dans l’affaire Arsenal (C-206/01). A cet égard, il est en outre intéressant d’observer que la directive sur les marques permet aux Etats membres de conférer aux titulaires de marques le droit d’interdire tout usage de la marque « autrement que pour distinguer des produits ou services » (article 5, §5, de la directive 2008/95 sur les marques). Cette faculté n’a toutefois pas été exercée par le législateur français, ce qui explique que la Cour de justice n’a pas eu à se prononcer sur ce point. Signalons à ce propos que l’article 2.20.1.d de la Convention Benelux sur la propriété intellectuelle permet précisément au titulaire de marque de s’opposer à tout usage d'un signe « à des fins autres que celles de distinguer les produits ou services, lorsque l'usage de ce signe sans juste motif tire indûment profit du caractère distinctif ou de la renommée de la marque ou leur porte préjudice ». L’arrêt de la Cour de justice ne permet donc pas d’exclure une atteinte à la marque fondée sur cette disposition Benelux, dans la mesure où son arrêt ne porte pas sur cette disposition de la directive précitée et vise seulement l’existence d’une possible atteinte à la marque du fait d’un usage du signe « en tant que marque » (pour désigner les produits ou services commercialisés par Google). Par contre, la Cour de justice juge que l’annonceur fait bien un usage illicite de la marque (ce qui relève du domaine de l’évidence). La Cour consacre de longs développements à la situation de l’annonceur, bien que cela présente peu d’intérêt pratique (aucun annonceur n’est partie dans les litiges concernés). Parmi ces développements, on s’étonnera, par exemple, de lire que la Cour écarte l’atteinte à la fonction publicitaire de la marque sur la base de la considération suivante : « (…) lorsque l’internaute introduit le nom d’une marque en tant que mot de recherche, le site d’accueil et promotionnel du titulaire de ladite marque va apparaître dans la liste des résultats naturels et cela, normalement, sur l’un des premiers rangs de cette liste. Cet affichage, qui est en outre gratuit, a pour conséquence que la visibilité pour l’internaute des produits ou services du titulaire de la marque est garantie, indépendamment de la question de savoir si ce titulaire réussit ou non à faire également afficher, sur l’un des premiers rangs, une annonce dans
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la rubrique «liens commerciaux» (point 97). La Cour néglige ainsi la circonstance que la valeur commerciale du signe peut se trouver affectée par la présence – dans les résultats de recherche – aux côtés du (des) site(s) officiel(s) et licite(s), de sites commercialisant des contrefaçons… Sans compter le fait qu’il est pour le moins indigeste pour le titulaire de marque de devoir tolérer cette cohabitation, de surcroît sans aucune certitude d’une position de référencement correcte dans les résultats naturels du moteur de recherche (en fonction des contenus et techniques de référencement utilisées par les autres sites, il n’est en effet pas impossible que ceux-ci surclassent le site officiel du titulaire de marque dans les résultats naturels de Google). Ecarter d’une manière générale toute atteinte à la fonction publicitaire sur cette seule base nous semble excessif.



Google est-elle un hébergeur ? Interrogée par ailleurs sur l’éventuelle application au service de référencement payant de Google de l’exemption de responsabilité prévue par la directive sur le commerce électronique (2000/31) au bénéfice des hébergeurs, la Cour de justice s’est montrée pour le moins sibylline. La Cour entérine tout d’abord le fait que le prestataire de services de référencement est bien un prestataire de services de la société de l’information. Ensuite, la Cour procède à une analyse qui nous paraît bien plus discutable sur la possible qualification de Google (lorsqu’il offre ses services de référencement payant) en hébergeur. La Cour rappelle que cette qualification requiert que l’activité du prestataire présente « un caractère «purement technique, automatique et passif», impliquant que ledit prestataire «n’a pas la connaissance ni le contrôle des informations transmises ou stockées». Dès lors, (…) il convient d’examiner si le rôle exercé par ledit prestataire est neutre, en ce que son comportement est purement technique, automatique et passif, impliquant l’absence de connaissance ou de contrôle des données qu’il stocke » (points 113 et 114). La Cour relève en outre que les données introduites par les annonceurs font l’objet de traitements par les logiciels développés par Google afin de déterminer les conditions ultérieures de leur affichage suite aux requêtes des utilisateurs du moteur de recherches (point 115). Elle n’en tire toutefois pas toutes les conséquences qui semblent devoir en découler puisqu’elle ajoute que « la concordance entre le mot clé sélectionné et le terme de recherche introduit par un internaute ne suffit pas en soi pour considérer que Google a une connaissance ou un contrôle des données introduites dans son système par les annonceurs et mises en mémoire sur son serveur » (point 117). Le rôle de Google nous semble cependant excéder celui d’un prestataire recevant, stockant et diffusant un contenu à la seule demande d’un utilisateur. En effet, Google intervient sur les modalités d’affichage des annonces liées aux mots clés vendus (position déterminée en fonction notamment du prix payé). Ces opérations nous paraissent incompatibles avec le caractère « purement passif » qui constitue un élément clé de la qualification d’hébergeur. Bien qu’elle donne des indications fortes sur son analyse, la Cour se garde de la formuler expressément pour se limiter à livrer des indications pour le juge national qui devra décider, en fonction des éléments de fait de la cause. Cet arrêt de la Cour de justice est donc globalement favorable à Google. Il laisse par ailleurs subsister un certain nombre d’interrogations malgré le libellé précis des questions préjudicielles posées par la Cour de cassation de France. 
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Recension législative et réglementaire pour la Belgique et l’Union européenne en matière de TIC (1er mars 2010 - 30 avril 2010)



Droit belge :



14/01/2010 - Décret modifiant le décret coordonné du 26 mars 2009 sur les services de médias audiovisuels. M.B. 2 mars 2010, p. 13471.



Recours en annulation par la SA KPN Group Belgium de l'arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 30 octobre 2009 relatif à certaines antennes émettrices d'ondes électromagnétiques, publié au Moniteur belge du 18 novembre 2009 ; Cour constitutionnelle, RG n° G/A 195.251/XV-1186, M.B. 2 mars 2010, p. 13577.



15/02/2010. - Arrêté royal modifiant l'arrêté royal du 25 avril 2007 fixant les conditions d'installation, d'entretien et d'utilisation des systèmes d'alarme et de gestion de centraux d'alarme, MB 3 mars 2010, p. 13635. Certaines informations doivent être transmises au point de contact des systèmes d'alarme. Les utilisateurs qui ne sont pas raccordés à une centrale d'alarme doivent transmettre ces informations via le site internet : www.policeonweb.be L'accès au point de contact des systèmes d'alarme via www.policeonweb.be est gratuit et est effectué au moyen de la carte d'identité électronique de l'utilisateur ou d'un « Token Citoyens », qui lui est délivré, sur demande, par le Service public fédéral Technologie de l'Information et de la Communication (Fedict).



29/10/2007 - Arrêté royal fixant la procédure et les délais de traitement des demandes de réutilisation d'informations du secteur public ainsi que la surveillance de l'obligation de mise à disposition des documents administratifs. Erratum. MB 4 mars 2010, p. 13766.



27/05/2009 - Arrêté du Gouvernement de la Communauté française réglant les modalités de subventions aux radios associatives et d'expression à vocation culturelle ou d'éducation permanente, M.B. 5 mars 2010, p. 14796.



04/02/2010. - Loi relative aux méthodes de recueil des données par les services de renseignement et de sécurité (1), M.B. 10 mars 2010, p. 14916.
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